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AVANT-PROPOS 

La présente évaluation des incidences au titre de Natura 2000 a été menée dans le cadre du dossier 
dô®tude dôimpact du projet de T®l®ph®rique Urbain Sud (TUS), dont la ma´trise dôouvrage d®l®gu®e a ®t® 
confiée par Tisséo Collectivités à Tisséo Ingénierie (anciennement Société de la Mobilité de 
lôAgglom®ration Toulousaine - SMAT).Ce projet sôinscrit dans le Plan de D®placements Urbains de 
Toulouse Métropole. 
 
Pour rappel, est également réalisé dans le cadre de ce projet, une demande de dérogation exceptionnelle 
pour destruction dôindividus, d®placement dôesp¯ces et destruction/alt®ration dôhabitats dôesp¯ces, au 
titre de lôarticle L. 411-2 du Code de lôenvironnement ainsi quôun dossier dôautorisation de modification de 
la Réserve Naturelle Régionale. 
 
Lô®tat initial du milieu naturel, de la faune et de la flore a ®t® r®alis® par le bureau dô®tudes ECOTONE 
sur la base dôinventaires men®s entre 2013 et 2017.  
 
Le bureau dô®tudes BIOTOPE est intervenu sur des compl®ments dôinventaires en 2016 et 2018, ainsi 
que sur la synth¯se de lôensemble des données et la réalisation des impacts/mesures sur le projet retenu. 
Il a également été en charge de la rédaction des dossiers réglementaires nommés ci-dessus. 
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1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET OBJECTIFS DE 

LôEVALUATION DES INCID ENCES NATURA 2000 

1.1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Natura 2000 est un réseau européen de sites naturels créé par la directive européenne 92/43/CEE dite 
directive « Habitats / faune / flore ». Ce texte vient compléter la directive 2009/147/EC, dite directive « 
Oiseaux ». Les sites du réseau Natura 2000 sont proposés par les États membres de lôUnion europ®enne 
sur la base de crit¯res et de listes de milieux naturels et dôesp¯ces de faune et de flore inscrits en annexes 
des directives.  
 
Lôarticle 6 de la directive ç Habitats / faune / flore è introduit deux modalités principales et 
complémentaires pour la gestion courante des sites Natura 2000 :  

Â la mise en place dôune gestion conservatoire du patrimoine naturel dôint®r°t europ®en ¨ lôorigine 
de leur désignation ;  

Â la mise en place dôun r®gime dô®valuation des incidences de toute intervention sur le milieu 
susceptible dôavoir un effet dommageable sur le patrimoine naturel dôint®r°t europ®en ¨ lôorigine 
de la d®signation de ces sites et plus globalement sur lôint®grit® de ces sites.  

La seconde disposition est traduite en droit français dans les articles L. 414-4 & 5 puis R. 414-19 à 29 du 
code de lôenvironnement. Elle pr®voit la r®alisation dôune ç évaluation des incidences Natura 2000 » pour 
les plans, programmes, projets, manifestations ou interventions inscrits sur :  

Â une liste nationale dôapplication directe, relative ¨ des activit®s d®j¨ soumises ¨ un encadrement 
administratif et sôappliquant selon les cas sur lôensemble du territoire national ou uniquement en 
sites Natura 2000 (cf. articles L. 414-4 III et R. 414-19) ;  

Â une première liste locale portant sur des activités déjà soumises à autorisation administrative, 
compl®mentaire de la pr®c®dente et sôappliquant dans le p®rim¯tre d'un ou plusieurs sites Natura 
2000 ou sur tout ou partie d'un territoire départemental ou d'un espace marin (cf. articles L. 414-4 
III & IV, R. 414-20 et arrêtés préfectoraux ad hoc) ;  

Â une seconde liste locale, complémentaire des précédentes, qui porte sur des activités non 
soumises ¨ un r®gime dôencadrement administratif (r®gime dôautorisation propre ¨ Natura 2000 - 
cf. article L414-4 IV, articles R414-27 & -28 et arrêtés préfectoraux ad hoc).  

Remarque 1 : les plans, programmes, projets, manifestations ou interventions prévus par les contrats 
Natura 2000 ou pratiqués dans les conditions définies par une charte Natura 2000 sont dispensés 
dô®valuation des incidences Natura 2000.  
Remarque 2 : une « clause-filet » prévoit la possibilité de soumettre à évaluation des incidences Natura 
2000 tout plan, programme, projet, manifestation ou intervention non inscrit sur lôune des trois listes (cf. 
articles L. 414-4 IV bis & R. 414-29).  
 
Lôarticle R. 414-23 du code de lôenvironnement pr®cise le contenu de lô®valuation des incidences Natura 
2000. Elle comprend ainsi :  

Â une présentation du plan, programme, projet, manifestation ou intervention soumis à évaluation 
des incidences Natura 2000 ;  

Â les cartes de localisation associées quant au réseau Natura 2000 proche ou concerné ;  

Â un exposé sommaire des raisons pour lesquelles il est ou non susceptible d'avoir une incidence 
sur un ou plusieurs sites Natura 2000 ;  

Dans la n®gative, lô®valuation peut sôarr°ter ici. Dans lôaffirmative, le dossier comprend :  

Â une description complète du (ou des) site(s) concerné(s) ;  

Â une analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, du plan, du projet, de la 
manifestation ou de lôintervention, pris individuellement ou cumul®s avec dôautres plans, projets, 
manifestations ou interventions (portés par la même autorit®, le m°me ma´tre dôouvrage ou 
bénéficiaire), sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la 
d®signation du (ou des) site(s) concern®(s) et sur lôint®grit® g®n®rale du (des) site(s) ;  

En cas dôidentification de possibles effets significatifs dommageables :  

Â un exposé des mesures destinées à supprimer ou réduire ces effets ;  

En cas dôeffets significatifs dommageables r®siduels :  

Â un exposé, selon les cas, des motifs liés à la santé ou à la sécurité publique ou tirés des avantages 
importants procurés à l'environnement ou des raisons impératives d'intérêt public majeur justifiant 
la r®alisation du plan, projeté (cf. L. 414-4 VII & VIII) ;  

Â un exposé des solutions alternatives envisageables et du choix retenu ;  

Â un exposé des mesures envisagées pour compenser les effets significatifs dommageables non 
supprimés ou insuffisamment réduits ;  

Â lôestimation des d®penses correspondant ¨ ces mesures compensatoires et leurs modalit®s de 
prise en charge.  

Nota. : Pour les travaux, ouvrages ou aménagements devant faire l'objet d'une évaluation d'incidences 
Natura 2000, l'étude d'impact vaut évaluation d'incidences si elle contient les éléments exigés par l'article 
R. 414-23. (Cf. article R. 122-5 VI du code de lôenvironnement).  

Le projet ¨ lô®tude ici est soumis ¨ une ®valuation des incidences au titre de lôarticle R. 414-19 du 
code de lôenvironnement, en raison de sa proximit® et de ses interactions potentielles avec deux 
sites Natura 2000 (une ZSC et une ZPS).  

 

1.2. OBJECTIFS DE LôETUDE 

Les objectifs de l'évaluation des incidences au titre de Natura 2000 sont : 

Â dôappr®cier les potentialit®s dôaccueil du site de projet vis-à-vis des habitats ou des espèces à 

l'origine de la désignation des sites Natura 2000 concernés qui sont la Zone Spéciale de 

Conservation (ZSC) FR7301822 « Garonne, Ariège, Hers, Salat, Pique et Neste » et la Zone de 

Protection Spéciale (ZPS) FR7312014 « Vallée de la Garonne de Muret à Moissac ». 

Â dôappr®cier les effets temporaires ou permanents, directs ou indirects, du plan, du projet, de la 
manifestation ou de lôintervention, pris individuellement ou cumul®s avec dôautres plans, projets, 
manifestations ou interventions (port®s par la m°me autorit®, le m°me ma´tre dôouvrage ou 
bénéficiaire), sur l'état de conservation des habitats naturels et des espèces qui ont justifié la 
d®signation du (ou des) site(s) concern®(s) et sur lôint®grit® g®n®rale du (des) site(s) ; 
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Â dôappr®cier les effets cumul®s du projet avec dôautres projets vis-à-vis du ou des sites Natura 2000 
concernés ; 

Â de d®finir les mesures dôinsertion ®cologique du projet dans son environnement :  

Á mesures dô®vitement des effets dommageables pr®visibles ;  

Á mesures de r®duction des effets n®gatifs qui nôont pu °tre ®vit®s ;  

Á le cas échéant, mesures de compensation des effets résiduels significatifs dommageables (= 

insuffisamment réduits) ;  

Á autres mesures dôaccompagnement du projet et de suivi ®cologique.  

 

1.3. REMARQUE SUR LES HABITATS ET ESPECES A PRENDRE EN 

COMPTE DANS LôEVALUATION DES INCIDENCES 

Règlementairement, l'®valuation des incidences doit porter sur les habitats et esp¯ces ¨ lôorigine de la 
désignation du site officiel dont les caractéristiques (périmètre, liste d'espèces et d'habitats présents,...) 
sont consultables sur le site de l'INPN (dans le Formulaire Standard des Données).  
 
Toutefois, lorsqu'un document d'objectifs (Docob) a été validé il est fortement recommandé d'intégrer les 
informations inscrites dans ce document.  
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2. PRESENTATION DU PROJET DU TELEPHERIQUE URBAIN SUD 

DE TOULOUSE 

La présente évaluation des incidences Natura 2000 concerne la réalisation du Téléphérique Urbain Sud 
de Toulouse dont la Ma´trise dôouvrage est assur®e par Tiss®o Collectivit®s, qui a confi® la ma´trise 
dôouvrage d®l®gu®e ¨ Tiss®o Ing®nierie (Soci®t® de la Mobilit® de lôAgglom®ration Toulousaine - SMAT) 
pour la réalisation de cette infrastructure par convention de mandat. 
 
Lôop®ration T®l®ph®rique Urbain Sud (TUS) a pour objectif la cr®ation en 2020 dôun transport par c©ble 
de 3 kilom¯tres de long, franchissant la Garonne entre lôOncopole, et lôUniversit® Paul Sabatier. 
 
Le projet de téléphérique basé sur la technologie 3S (3 câbles : 2 câbles porteurs et 1 câble tracteur) 
comprend : 

Â Trois stations : Oncopole, CHU Rangueil, UPS. 

Â Cinq pylônes : un en rive gauche (70,5 mètres de haut) et quatre en rive droite (entre 30 et 63,5 
mètres de haut) 

Â Des op®rations dôaccompagnement notamment un parking relais ¨ la station Oncopole disposant 
dôun parking-v®lo et de places d®di®es ¨ lôautopartage, des liaisons adapt®es pour les modes  
doux, é 

 
La description du projet est réalisée dans les paragraphes qui suivent. 
 
Ci-après le tracé retenu du projet où apparaissent les pylônes et les stations du téléphérique : 
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Figure 1 : Plan de situation du projet au 1/25000 (source : Groupement POMA, 2018) 
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Figure 2 : Plan de situation du projet au 1/10000 (source : Groupement POMA, 2018)
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2.1. OBJECTIF DU PROJET 

Le Téléphérique Urbain Sud constitue le premier maillon du projet de Ceinture Sud, se développant sur 
un corridor du nord-ouest au sud-est couvrant un tiers des emplois du Périmètre de Transport Urbain 
(165 000 emplois), accueillant notamment des activités à haute valeur ajoutée (aéronautique, spatial, 
sant®, etcé), qui participent au rayonnement ®conomique de lôagglomération toulousaine. 
 
Il a pour objectif principal dôam®liorer lôaccessibilit® du sud de lôagglom®ration toulousaine, en maillant le 
réseau de transport (en complément de ses composantes radiales : métro et réseau Linéo) et en 
développant les déplacements inter-quadrants sur la zone.  
 
Particuli¯rement, ce maillon imagin® par la solution du transport par c©ble permettant de sôaffranchir de 
deux obstacles naturels dôimportance que sont la Garonne et la colline de Pech David, consiste ¨ relier 
efficacement : 

- le Centre Hospitalier Universitaire de Rangueil, proposant ainsi une desserte améliorée de cet 

®quipement public majeur de lôagglom®ration ; 

- lôOncopole, offrant une nouvelle solution dôaccessibilit® ¨ ce site, en relation directe avec la ville, 

et contribuant ainsi au renforcement de sa dimension internationale (en coh®rence avec lôavis du 

CESER de Midi-Pyrénées du 16 octobre 2015 au sujet de la vocation internationale de lôOncopole 

de Toulouse) 

- le campus de lôUniversit® Paul Sabatier et la ligne B du m®tro, une des principales art¯res du 

réseau structurant. 

 
Il contribuera par ailleurs, par la simplification des déplacements entre ces sites, à renforcer leurs 
synergies existantes dans le domaine de la santé et de la recherche sur le cancer. 
 
Lôobjectif de maillage du r®seau se traduit également par le renforcement des pôles intermodaux, en 
créant des connexions avec : 

- la ligne B de métro et le réseau bus à la station Université Paul Sabatier, 

- le réseau bus dont le Lineo 5 et un nouveau parking relais de 500 places au niveau de la station 

Oncopole. 

 
 
En termes de niveau de service, ce projet de transport par câble, en site propre, doit garantir ¨ lôusager 
un confort, une accessibilité, une disponibilité, une fréquence comparable à ceux du métro de 
lôagglom®ration toulousaine, un temps de parcours entre lôOncopole et lôUniversit® Paul Sabatier inf®rieur 
à 10 minutes (¨ lôheure de pointe).  
 
Il est dimensionné pour pouvoir accueillir 1500 personnes par heure et par sens (pouvant être porté à 
2000 ¨ terme), avec une fr®quence ¨ sa mise en service dôune cabine toutes les 1ô30 min (¨ lôheure de 
pointe) et avec une amplitude horaire de fonctionnement identique à celle du métro soit 5h30 - minuit. 
 
Plus généralement, le Téléphérique Urbain Sud, par le franchissement dôune coupure urbaine majeure 
qui sôest traduite dans lôorganisation des territoires qui se sont d®veloppés de manière indépendante 
depuis les 50 dernières années, crée donc, au propre comme au figuré, un « lien » entre deux secteurs 
de développement de la grande agglomération séparés par des contraintes géographiques fortes, et 
constitue, au-delà même de lôinsertion dans le projet de développement du réseau de transport, un 
élément fort dôam®nagement du territoire. 
 

En ce sens, il est un ®l®ment essentiel, ¨ la fois de mani¯re symbolique et en terme dôefficience,  du projet 
, de la grande agglomération toulousaine. 
 
Il tend par ailleurs à apporter des effets favorables en réponse aux enjeux de durabilité : 

- en participant à la lutte contre le changement climatique : r®duction de lôempreinte carbone ; 

- en respectant le paysage et le cadre de vie environnant ; 

- en considérant les enjeux liés à la biodiversité. 

 
 

Le projet de téléphérique permet ainsi de surmonter les difficultés topographiques pour répondre au 
mieux à la demande de d®placements sur le sud de lôagglom®ration ; un moyen de transport efficace, 
économique et bien intégré au réseau existant, respectueux de lôenvironnement et mettant en valeur 
un site naturel et reliant des p¹les dôactivit®s forts. 
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2.2. CARACTERISTIQUES GENERALES DU PROJET SOUMIS A 

LôENQUETE ï PRESENTATION SYNTHETIQUE 

 

2.2.1. SYSTEME DE TRANSPORT - TECHNOLOGIE 3S 

Les avantages / bénéfices de la solution 3S retenues sont nombreux : 

Â Des cabines de grande taille plus confortables ; 

Â Une facilité de maintenance ; 

Â Une plus grande portée entre les pylônes ; 

Â Une meilleure stabilité au vent ; 

Â Des dispositifs de rapatriement des cabines en stations en toutes circonstances de panne ; 

Â De plus faibles nuisances sonores en ligne ; 

Â Cinq pylônes uniquement (contre 20 pour une technologie monocâble) donc : 

o Des impacts au sol réduits ; 

o Lôabsence de pylône sur la berge de la Garonne (ballastières, zones naturelles sensibles) ; 

o Une hauteur de survol plus importante limitant lôabattage dôarbres et le d®frichement, 

o Un impact visuel réduit (covisibilité). 

 

Le système proposé pour le Téléphérique Urbain Sud répond par ailleurs aux exigences fonctionnelles 
et aux objectifs de performance suivants : 

- Débit de 1 500 personnes / heure / sens ¨ la mise en service (possibilit® de lô®tendre ¨ 2 000 personnes 
/ heure / sens à terme, par le simple ajout de cabines) 

- Fr®quence de passage des cabines inf®rieur ¨ 1 ó30 min ¨ lôheure de pointe à sa mise en service 

- Temps de parcours inf®rieur ¨ 10 minutes ¨ lôheure de pointe 

- Arr°t des cabines en stations pour permettre lôembarquement des voyageurs 

- Possibilit® dôemporter son v®lo ¨ lôint®rieur des cabines  

 

Le t®l®ph®rique d®brayable se compose dôun c©ble tracteur et de deux c©bles porteurs. Le c©ble tracteur 
tourne toujours dans le m°me sens et les v®hicules sont ®quip®s dôattaches d®brayables leur permettant 
de contourner la station à vitesse réduite à la manière des télécabines.  

 
Les cabines de téléphérique offriront une capacit® dôaccueil de 34 personnes. 

Le design extérieur des cabines sera proposé en cohérence avec les designs des autres éléments 
constituant le projet, dont notamment lô®criture architecturale retenue pour les stations. 

Les aménagements intérieurs des cabines seront conçus de manière à répondre aux principales 
exigences suivantes : accessibilit® optimale, possibilit® dôemporter et de stationner son vélo, 
approximativement la moitié des places assises. 

 

 

 

Figure 3 : Exemple de design extérieur des cabines (source : Groupement POMA, 2018) 

 

 

 

Figure 4 : Exemples dôaménagements intérieurs de cabines (source : Groupement POMA, 2017) 
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Les cabines se décomposent en constituant comme suit : 

Â Cabine, 

Â Suspente, 

Â Chariot, 

Â Moyen de communication. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5: Détails des cabines (source : 
Groupement POMA, 2016) 

  

2.2.2. STATIONS  

 
Le principal parti pris consiste à proposer des quais ouverts en continuit® avec lôespace public, offrant 
une lecture directe de la fonction et préservant la vue sur la danse des cabines. Ce concept de « station 
ouverte » permet également de proposer des parcours plus fluides, et de permettre une meilleure 
interaction avec le site environnant et les autres modes de déplacements. 
 

 
Figure 6 : Concept des stations ouvertes (source : Groupement POMA, 2016) 

 

En mati¯re dôint®gration architecturale, le contexte a été privilégié sur la signature : construire avec le site 
et non pas sur le site. Ainsi, sur la base de la conception « nominale » précédemment définie, les 
différentes stations sont proposées afin de sôinscrire dans le paysage construit et de servir ainsi la 
convivialité et lôattractivit® du t®l®ph®rique urbain.  
 
La station nôexiste plus en tant que b©timent, elle devient une s®quence du parcours urbain, un cadrage 
sur le paysage environnant, une animation participant à la qualification des lieux dans lesquels elle 
sôinstalle. Penser lôarchitecture comme un paysage, côest ramener ¨ sa juste place lôobjet construit comme 
®l®ment dôun tout : la station et son parcours dôapproche, son environnement, les parkings, les 
infrastructures routi¯resé Ainsi, lôimplantation dans le site de chaque station, la position des accès et 
donc des distributeurs de tickets sont définis en fonction du contexte existant ou à venir et déterminent la 
composition g®n®rale de lôouvrage. 
 
En matière de design extérieur, le téléphérique doit, tout comme chacun des modes de transport, 
sôaffirmer par une ®criture qui lui est propre au travers de ses 4 ®l®ments r®currents qui le compose : les 
stations, les cabines, les pylônes et les câbles. Ainsi, contrairement à la partie basse traitée en cohérence 
avec son contexte, le volume haut rev°t lui un traitement r®current dôune station ¨ lôautre. Chaque station 
est ainsi marquée par cette enveloppe ®vanescente assortie dôun tympan coloré, pignon sculpté variant 
de teinte sous lôinfluence de la lumi¯re, sôint®grant ¨ un paysage aérien, et jouant le rôle de signal 
renfor­ant lôattractivit® et la visibilit® de ce nouveau mode.  
 

2.2.2.1. STATION ONCOPOLE 

 
Le positionnement de la station Oncopole a été défini  de manière à répondre aux objectifs particuliers 
suivants, en cohérence avec les objectifs généraux du projet : 

Â Desservir au mieux lôOncopole dont notamment les principaux équipements de la zone, à savoir 

lôInstitut Universitaire de Cancer de Toulouse-Oncopole, les laboratoires de recherche publics et 

priv®s, le p¹le de services communs, qui constitue lôadresse embl®matique du campus:  

Â Assurer une bonne connexion au réseau de bus Tisséo et en particulier au projet de Linéo 5 Portet 

Toulouse Empalot ; 

Â Se connecter aux cheminements piétons et cycles existants ; 

Â Offrir la possibilit® dôun prolongement ultérieur vers lôOuest ; 

Â Sôinscrire dans les prescriptions urbanistiques de la ZAC Oncopole.  

 
Il est prévu la cr®ation dôune placette partant au nord de lôavenue Irène Joliot Curie qui se décolle 
doucement du sol pour devenir passerelle et atteindre la hauteur des quais. Elle redescend en suivant 
vers le sud pour rejoindre les accès au parking relais prévu en accompagnement de la station. Il sôagit 
dôune esplanade qui connecte le parking P + R, les quais de la station de t®l®ph®rique et lôavenue Juliot 
Curie, tout en offrant une promenade arborée.  
 
Cette position des accès permet une liaison intermodale optimale avec le réseau de bus, notamment le 
Linéo 5.  
 
Par ailleurs, compte-tenu du risque dôinondation sur le secteur de lôOncopole, la station doit permettre le 
libre écoulement des eaux et sera donc réalisée sur pilotis.  
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Figure 7 : Plan dôam®nagement de la station Oncopole et de son parking relais (source : Groupement POMA, 
2018) 

 
Figure 8 : Détail de la station Oncopole (source : Groupement POMA, 2018) 

 

 
Figure 9 : Aménagements architecturaux de la station Oncopole (source : Groupement POMA, 2018) 

 

Figure 10 : Vues dôartiste de la station Oncopole, perspective depuis lôacc¯s de la station vers lôavenue 
Joliot Curie (source : Groupement POMA, 2018) 
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Figure 11 : Vues dôartiste de la station Oncopole, perspective depuis lôavenue Juliot Curie (source : 
Groupement POMA, 2018
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2.2.2.2. STATION CHU 

Le positionnement de la station CHU a été défini  de manière à répondre aux objectifs particuliers 
suivants, en cohérence avec les objectifs généraux du projet : 

Â Prioritairement, assurer un accès direct et visible au CHU Rangueil, pour une desserte la plus 

efficace possible ; 

Â Se connecter aux cheminements piétons et cycles existants vers la zone de loisirs de Pech David 

et la zone dôhabitat au sud ; 

Â Desservir les quartiers r®sidentiels situ®s au sud de lôhôpital ; 

Â Limiter les incidences sur les fonctionnalités existantes du CHU Rangueil. 

 

 
La station CHU est donc implantée au niveau du parking P2 de lôh¹pital, au sommet du talus, au contact 
direct et à niveau des deux entrées principales (entrées haute et basse) du CHU Rangueil.   
 
 

 

Figure 12 : Détails de la station CHU (source : Groupement POMA, 2018) 

 
 
La station se situe sur trois niveaux avec : 

Â Au niveau le plus bas du bâtiment BOH3 (noté niveau « 0 ï Place » ci-dessous) : le parking 

exploitants (2 places) et le parking PMR (8 places), lôacc¯s aux quais (UPS et Oncopole) par 

ascenseurs, un distributeur automatique de tickets ainsi que lôacc¯s aux locaux techniques ; 

Â Au niveau interm®diaire c'est ¨ dire au niveau de lôentr®e haute du CHU (noté niveau 2 

« Passerelle » ci-dessous): une passerelle dôacc¯s aux escaliers ou aux ascenseurs pour accéder 

aux quais, un distributeur automatique de tickets ; 

Â Au niveau supérieur (noté niveau « 3 ï Quais » ci-dessous) : les quais de la station, la vigie et son 

accès réservé à la maintenance et les valideurs.  

Afin de respecter parfaitement lôaccessibilit® aux PMR et de favoriser une lecture claire des acc¯s, le 
niveau de référence des accès aux quais de la station est positionné au niveau de la gare bus actuelle. 
 
 

 
Figure 13 : Aménagement de la station CHU (source : Groupement POMA, 2018) 

 
Malgr® la densit® des constructions et des flux qui occupent lôespace, le site jouit dôune position 
exceptionnelle sur le relief toulousain. La station vient constituer un promontoire offrant un point de vue  
sur lôest toulousain et les Pyr®n®es par temps clair. 

 

Niveau 0 « Place » 

Niveau 2 
« Passerelle » 

Niveau 3 
« Quais » 
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Figure 14 : Parti pris architectural de la station CHU (source : Groupement POMA, 2018) 

 
Figure 15 : Vue d'artiste de la station CHU depuis le CHU de Rangueil (source : Groupement POMA, 2018) 
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2.2.2.3. STATION UNIVERSITE PAUL SABATIER (UPS)  

 
Le positionnement de la station UPS a été défini  de manière à répondre aux objectifs particuliers suivants, 
en cohérence avec les objectifs généraux du projet :  

Â Prioritairement, connecter le plus efficacement possible le téléphérique au p¹le dô®changes (ligne 

B de métro et gare bus) ; 

Â Desservir au mieux tout le secteur de lôUniversit® Paul Sabatier de part et dôautre de la route de 

Narbonne et en particulier les facultés ; 

Â Se connecter aux cheminements piétons et cycles existants ; 

Â Limiter les incidences sur les fonctionnalités existantes ; 

Â Minimiser lôimpact foncier sur le campus universitaire ; 

Â Préserver la possibilit® dôun ®ventuel prolongement vers lôest (Montaudran) ; 

 
La station UPS est la station motrice de la ligne, côest-à-dire quôelle sera la seule station ¨ accueillir les 
moteurs permettant la mise en mouvement du câble tracteur. Côest aussi cette station qui accueille le 
garage et lôatelier de maintenance qui seront utilis®s pour lôentretien et le stockage des cabines.  
 

 

Figure 16 : Plan de masse de la station UPS (source : Groupement POMA, 2018) 

 
Figure 17 : Positionnement de la station UPS dans son environnement (source : Groupement POMA, 2018) 

 
La station UPS a donc ®t® positionn®e ¨ lôest de la Route de Narbonne au contact de la station de m®tro 
et de la gare bus, et ajustée de façon à répondre à ces objectifs tout en respectant les contraintes 
techniques imposées sur le profil de la ligne : 
- hauteurs de survol imposées par les gabarits routiers à respecter au-dessus de la gare bus et de la 
Route de Narbonne,  
- hauteurs de survol permettant de pr®server les ®quipements sportifs pr®sents ¨ lôint®rieur du site du 
lycée Bellevue et des arbres structurant la perspective remarquable entre le château du lycée et le 
b©timent administratif de lôUniversit®. 
 
Le garage atelier, qui permet de stocker et assurer la maintenance des cabines, est attenant à la station, 
positionné de manière orthogonale pour faire écho à la composition paysagère et urbaine du campus 
universitaire.  
 
 

Future station et 
garage atelier 

Université Paul Sabatier 

Lycée Bellevue 

Station de métro UPS 

Route de Narbonne 

Anneau de bus UPS 
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Figure 18 : Détails de la station UPS (source : Groupement POMA, 2018) 

 
Compte tenu de la proximit® de lôimplantation de la station et son garage avec le site de lôUniversit®, il 
sera mis en place une s®rie de dispositions afin dôint®grer au mieux le projet dans son contexte à savoir :  

Â Conservation dôun « tampon » vert autour de la station et en particulier côté Route de Narbonne, 

qui conserve les arbres existants et qui est agrémenté des nouveaux sujets ayant pour fonction de 

créer un écran vert qui met le bâtiment de maintenance en deuxième plan, 

Â Architecture épurée et discrète : formes orthogonales suivant les lignes directrices des 

aménagements déjà présents,  

Â Utilisation de matériaux et couleurs sobres,  

Â Incorporation dôun talus plant® c¹t® Université, afin de r®duire lôimpact visuel des nouveaux 

bâtiments, et donner une image végétale en périphérie qui adoucie le parcours en pied de 

bâtiment, 

Â Continuation du principe de végétalisation grimpante sur clôture (déjà existant sur site) pour 

renforcer lôaspect v®g®tal le long des cheminements et ®viter une image de cl¹ture de s®curit®. 

 

Figure 19 : Aménagements projetés au niveau de la station UPS (source : Groupement POMA, 2018) 

 

 

Figure 20 : Vues d'artiste de la fa­ade est de la station UPS depuis lôanneau de bus (source : Groupement 
POMA, 2018) 

 

Figure 21 : Vues du talus plant® c¹t® Universit® et de la fa­ade ouest de la station UPS depuis lôuniversit® 
(source : Groupement POMA, 2018) 
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2.2.3. PYLONES 

 

Les pylônes sont positionnés le long du tracé défini par les positions des stations, en nombre limité pour 
r®duire au maximum les impacts au sol du projet et pour soigner lôinsertion paysag¯re de ces ouvrages. 

Cinq pylônes sont ainsi implantés tout au long du tracé. Ils sont localisés et dimensionnés de la façon 
suivante : 

N° du pylône Localisation Hauteur 

1 Parc de stationnement mutualis® de lôOncopole 70,5 m 

2 Base de sport et de loisirs de Pech David 30 m 

3 Parc de loisirs de Pech David 42,25 m 

4 Parc de stationnement P10 du CHU de Rangueil  63,5 m 

5 Enceinte du lycée Bellevue au plus près de la route de Narbonne 47 m 

 
Les pylônes de la ligne sont des fûts métalliques aux sections rectangulaire creuses non raidies. 
 
Pour donner une unité visuelle à la ligne du Téléphérique Urbain Sud, les pylônes sont traités par un 
design identique adapté à la hauteur et aux équipements de chacun des pylônes.  

 
Figure 22 : Illustration de la géométrie des pylônes (source : Groupement POMA, 2018) 

 

Figure 23 : Illustrations du pylône P1 vu depuis la station Oncopole et du pylône P2 (source : Groupement 
POMA, 2018) 
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2.2.4. OPERATIONS DôACCOMPAGNEMENT 

Dans lôobjectif de r®pondre de fa­on exhaustive ¨ des besoins sp®cifiques identifi®s de restitution, 
dôam®lioration et de cr®ation de fonctionnalit®s dans un environnement ®largi par rapport au projet de 
t®l®ph®rique, il est pr®vu la r®alisation dôop®rations dôaccompagnement d®crites ci-dessous.  
 

2.2.4.1. PARKING RELAIS 

Le site de lôOncopole dispose d®j¨ dôune importante zone de stationnement, am®nag®e au moment de la 
réalisation de la ZAC et très largement utilisée par ses divers utilisateurs. 
 
Le sujet de la capacité en stationnement en lien avec les transports en commun dans le secteur a été 
particulièrement abordé lors de la concertation publique menée sur le projet de Téléphérique Urbain Sud 
qui sôest d®roul®e ¨ lôautomne 2015. Ce projet, particulièrement par les nouvelles possibilit®s quôil va offrir 
aux usagers, va entraîner une demande supplémentaire qui ne pourra être satisfaite par la capacité des 
parkings existants. Les modélisations du trafic (prévisions de fréquentation) du projet, réalisées en 2010, 
incluaient un chapitre « capacité de stationnement » et estimaient le besoin à 500 places environ.  
 
Un parking relais de 500 places est donc pr®vu dô°tre am®nag® au contact direct de la station de 
téléphérique.  Ce parking sera accessible par lôavenue Irène Joliot-Curie. 
 
Ce parking sera ®quip® dôun ensemble de services lui permettant de remplir ses fonctions de 
stationnement (véhicules particuliers et cycles) mais aussi de point de rencontre covoiturage (dépose, 
reprise et stationnement). 
 

 

Figure 24 : Aménagements du parking relais Oncopole (source : SETI/Arep ville, 2018) 

 

Les cheminements pi®tons permettant dôacc®der ¨ la station de t®l®ph®rique depuis le parking relais sont 
am®nag®s selon lôaxe direct est-ouest, et se raccordent sur la rampe dôacc¯s aux quais de la station 
téléphérique.  

 

2.2.4.2. LIAISONS MODE DOUX SECTEUR ONCOPOLE 

Le projet de T®l®ph®rique Urbain Sud sôins¯re sur les am®nagements de voirie de la ZAC Oncopole. Son 
accessibilit® par lôensemble des modes de d®placements, dont notamment les modes doux, constitue un 
enjeu important pour son attractivité. 
 
Pour cela, une liaison modes doux entre les cheminements existants et la station sera réalisée.  
 
Cette liaison sera ainsi créée entre lôactuel cheminement modes doux d®j¨ r®alis® dans le cadre de la 
ZAC Oncopole (chemin indiqué en jaune sur plan ci-dessous ; orienté sud-nord et qui permet de relier la 
ZAC à la zone Palayre et le centre de Toulouse en longeant la Garonne) et la station de téléphérique, 
puis via les passerelles dôacc¯s aux quais, jusquô¨ lôAvenue Ir¯ne Jolliot-Curie, axe structurant de la zone 
connect®e ¨ la Route dôEspagne.  

 

Figure 25 : Sch®ma de principe des liaisons modes doux et VP au niveau de la future station dôOncopole 
(source : Groupement POMA, 2018) 

 

2.2.4.3. INTERMODALITE AVEC LE RESEAU DE BUS ONCOPOLE 

Le p¹le dô®change Oncopole permettra la r®organisation et lôam®lioration de lôinterface entre le projet de 
téléphérique et les transports en commun du secteur (bus Tisséo n°11, 13, 52 et les navettes gratuites 
I.U.C.T.- Oncopole) 
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Les positions des arrêts de bus à proximité de la station Oncopole seront adaptées de manière à optimiser 
la connexion et réduire les effets de la rupture de charge entre le Téléphérique Urbain Sud et le réseau 
bus, dont notamment le Linéo 5, tout en préservant la qualité de la desserte par bus de la zone. 
 
A noter que le Lineo 5, pr®vu dô°tre mis en service en septembre 2019, reliera la gare de Portet-sur-
Garonne à la station Empalot de la ligne B de m®tro en passant par la zone de lôOncopole. 
 

2.2.4.4. LIAISONS MODES DOUX SECTEUR CHU ET PECH DAVID  

Si la base verte de Pech David, zone de promenade et de loisirs des toulousains, ne justifie pas, par sa 
fr®qentation, lôajout dôune station de t®l®ph®rique, cette zone présente toutefois un enjeu de desserte 
auquel peut tout à fait répondre le projet par sa station CHU Rangueil positionnée à quelques dizaines 
de mètres.  
 
De même, la zone dôhabitat au sud du chemin de Dardagna va b®n®ficier de sa proximit® avec cette 
station pour être ainsi connecté efficacement au réseau structurant de transport. 
 
Ainsi, des liaisons modes doux seront créées entre la station CHU, la zone de loisirs de Pech David et 
cette zone dôhabitat.  
 

 
 

Figure 26 : Schéma de principe des liaisons modes doux entre la station CHU et le Chemin de Dardagna et 
la zone de loisirs (source : Groupement POMA, 2018) 

 

2.2.4.5. LIAISONS MODES DOUX SECTEUR UPS  

Lôensemble des liaisons pi®tonnes existantes sur le campus universitaire et impact®es par lôinsertion de 
la station et du garage atelier seront reconfigurées de manière à garantir les continuités entre les 
cheminements internes au campus et les connexions à la station de métro et à la gare bus UPS. Lôacc¯s 
à la route de Narbonne au sud de lôanneau de bus existant sera maintenu. 

Ces liaisons seront conçues pour garantir une accessibilité aux personnes à mobilité réduite. 

 

 

Figure 27 : Restitution des liaisons modes doux autour de la station UPS (source : Groupement POMA, 
2018) 
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2.3. MODALITES TECHNIQUES ENVISAGEES POUR LôEXECUTION DES 

TRAVAUX 

Ce paragraphe a pour objet de décrire exclusivement les modalités techniques prévues pour la réalisation 
de lôensemble des travaux. Les impacts potentiels de ces travaux sont trait®s dans la pi¯ce ç E ï Etude 
dôimpact sur lôenvironnement ». 

Concernant la propret® et la s®curit® du chantier, le ma´tre dôouvrage Tiss®o impose un r¯glement de 
chantier strict ¨ lôensemble des entreprises de travaux intervenant, assorti de mesures incitatives et 
coercitives permettant dôen maîtriser sa bonne application. 

Par ailleurs, un dispositif de médiation est mis en place sur toute la durée du chantier pour assurer le bon 
niveau dôinformation et le lien permanent avec les riverains et usagers dans lôenvironnement proche et 
donc directement impactés par le chantier. 

2.3.1. INSTALLATIONS DE CHANTIER 

Pour la logistique du chantier, la présence de la Garonne constitue une contrainte importante aux 
échanges entre la rive droite et la rive gauche, dans la mesure où ils nécessitent la traversée de la 
Garonne, donc lôusage de la rocade sud de Toulouse. En conséquence, les bases chantier seront 
implantées de la manière suivante : 

Â Une base-vie principale, incluant les bureaux du groupement, sur le site de la station dôOncopole ; 

Â Dôune base vie au niveau du pyl¹ne 5 ;  

Â Et une base vie compagnons sur le site de la station UPS. 

 
Ces base-vies seront implant®es ¨ lôint®rieur des limites dôintervention telles que d®finies sur la pi¯ce ç C 
ï Plan Général des Travaux ». 
 

Une signalisation particulière sera mise en place tout au long du chantier pour indiquer les zones travaux 
et pour garantir la sécurité des riverains. 

Du fait de la pr®sence de la zone inondable, la base travaux situ®e ¨ lôOncopole sera install®e sur pilotis. 
Cette méthode permettra dôassurer la transparence hydraulique en cas dôinondation, côest-à-dire que les 
eaux pourront sô®couler sur les champs dôexpansion identifi®s sur le PPRi de la Garonne sans rencontrer 
dôobstacle. La base sera situ®e dans les emprises des travaux de la station Oncopole.   
La base vie principale au niveau de la station Oncopole comprendra : 

Â Les bureaux pour le personnel dôencadrement ; 

Â Les bureaux pour le personnel de production ; 

Â Une salle de réunion ; 

Â Un local sanitaire ; 

Â Un vestiaire ; 

Â Un réfectoire ; 

Â Un conteneur magasin ; 

Â Une zone de stockage provisoire ; 

Â Les zones de parking pour les intervenants sur site ; 

Â Une zone spécifique pour le tri sélectif des déchets de chantier et de stockage des produits 

dangereux. 

 

 

Figure 3 : Accès au chantier de la zone Oncopole (Source : Groupement POMA, 2018) 

 

La zone du chantier pour le pylône P5 étant réduite au maximum, la base vie localisé au niveau du pylône 
P5 sera dispos®e le long dôune rampe dôacc¯s r®alisée pour accéder à la zone du chantier du pylône. 

Celle-ci disposera dôune zone de stockage des d®chets avec des benne de tri, de bureaux et de sanitaires 
ainsi que dôune zone de stationnement pour le personnel du chantier.  

 

Accès au chantier 
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Figure 4 : Zone travaux du pylône P5 (Source : Groupement POMA, 2018) 

 
 
Concernant la base de la station UPS, deux acc¯s sont pr®vus. Ces acc¯s sont localis®s dôune part ¨ 
partir de la route de Narbonne et dôautre part ¨ partir du parking de la banque populaire situ®e ¨ lôentr®e 
principale de lôuniversit®. 
 
Une base vie sera dispos®e le long de lôacc¯s 1 depuis la route de Narbonne. Cette base dôune taille 
moins importante sera compos®e dôune salle de r®union, de bureaux et de sanitaires. Une salle de repos 
ainsi que des vestiaires seront également mis en place.  

 
Figure 5 : Plan de la zone travaux de la station UPS (Source : Groupement POMA, 2018) 

Â  

Â  

 

Accès au chantier 

 

Accès au chantier 2 

 

Accès au chantier 1 
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2.3.2. LES PYLONES 

2.3.2.1. GENERALITES  

2.3.2.1.1. PHASAGE GENERAL 

La cinématique générale de construction des pylônes est la suivante :  

Â Cr®ation des acc¯s et am®nagement de lôaire de chantier ; 

Â Pré-terrassement et blindages éventuels ; 

Â Réalisation des fondations profondes ; 

Â Contrôle et recépage des fondations profondes ; 

Â Construction des massifs dôassise des pyl¹nes m®talliques ; 

Â Approvisionnement, montage et mise en place des pylônes ;  

Â Remise en état du site et aménagement en pied de pylône.  

Les travaux à réaliser au niveau de chaque pied de pylône concernent : 

Â La réalisation d'un accès au pied du pylône depuis le réseau viaire existant, praticable par un 

véhicule tout terrain ;  

Â Les éventuels travaux de dévoiement des réseaux publics qui seraient impactés par le massif de 

fondation du pylône considéré. 

Les accès à réaliser depuis les voiries existantes sont, à quelques exceptions près, relativement 
modestes. De plus, ces acc¯s ne seront utilis®s quô®pisodiquement, essentiellement par un v®hicule l®ger 
d'intervention.  
 
La faiblesse du trafic attendu conduit à proposer la mise en îuvre de complexes de structure de 
chaussée adaptés au peu de véhicules appelés à circuler.  
 
De plus, la plupart des pylônes vont être implantés dans des espaces verts. Afin de réduire l'impact 
écologique des aménagements et de favoriser une certaine transparence hydraulique, il est apparu 
opportun de pr®voir la mise en îuvre de solutions techniques s'inscrivant dans une d®marche de 
développement durable, capables de supporter le passage exceptionnel d'un poids lourd. 
 

2.3.2.1.2. PIEUX DES MASSIFS DES PYLONES 

Les pieux seront réalisés selon la technique des pieux forés à la tarière creuse. Ces pieux sont réalisés 
conformément aux règles et normes des fondations profondes (DTU 13.2 et fascicule 62 ï titre V). 
 
La tarière (ou vis sans fin) est forée dans le sol à la profondeur calculée. La tarière est ensuite extraite 
pour retirer le sol for® pendant que le b®ton est pomp® et inject® ¨ faible pression par lô©me de la tari¯re. 
La pression du béton et le volume sont enregistrés en continu et contrôlés pour construire un pieu sans 
défaut. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le principe de réalisation est résumé par le schéma ci-dessous : 

 

Figure 6 : Principe de réalisation des pieux de massif des pylônes (source : Groupement POMA, 2016) 

 

Les phases de réalisation sont successivement :  

Â Mise en fiche ;  

Â Forage (sans extraction de matériaux) ;  

Â Ancrage dans les sols compacts ;  

Â B®tonnage par injection de b®ton dans lôaxe creux de la tari¯re, remont®e de la tari¯re en rotation 

lente (dans le sens du vissage) ;  

Â Nettoyage des déblais de forage ;  

Â Mise en place de la cage d'armatures.  

 

Figure 7 : Bétonnage d'un pieu à la tarière creuse (source : Groupement POMA, 2016) 
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Figure 8 : Mise en place de la cage d'armatures (source : Groupement POMA, 2016) 

Une fois mis en place, il est nécessaire de réaliser une opération de recepage pour permettre la mise en 
place des massifs en béton armé des pylônes. La partie supérieure du pieu sera enlevée (partie appelée 
béton souillé) après évacuation des terres autour du pieux. Le volume à enlever est différent en fonction 
du pylône (voir chapitre suivant). 
 

 

Figure 9 : Recépage des pieux pour la mise en place des massifs en béton armé (source : Groupement 
POMA, 2016) 

2.3.2.1.3. IMPLANTATION, BLINDAGES PROVISOIRES ET 

FOUILLES 

Les fouilles sont exécutées à l'aide de moyens techniques adaptés et suivant les règles de sécurité des 
personnes et de respect du site. Une rampe est r®alis®e pour faciliter lôacc¯s des personnes dans la 
fouille.  
 
Pour certains massifs, des blindages provisoires de type « berlinoise » sont mis en place en particulier 
dans les endroits difficiles dôacc¯s. 
 

2.3.2.1.4. MASSIF EN BETON ARME DES PYLONES 

Le phasage de mise en place des massifs béton-armé est le suivant :  

¶ Phase 0 : Situation initiale  

 

 

¶ Phase 1 : Mise en îuvre des armatures  

Â Fabrication de la cage dôarmatures ;  

Â Mise en place des accès ;  

Â Contr¹le de la position des aciers en attente avant et apr¯s b®tonnage ¨ lôaide de ficelles 

positionn®es aux ext®rieurs de lô®l®vation.  
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¶ Phase 2 : Mise en îuvre des coffrages 

Â Coffrage de la première face et du second panneau en L ;  

Â Calage en pieds ;  

Â Fermeture des coffrages.  

 

 

¶ Phase 3 : Bétonnage 

Le b®ton est mis en place au moyen dôune benne ¨ b®ton (pour les petits massifs) ou ¨ lôaide dôune pompe 
à béton (pour les massifs des pylônes les plus hauts). 
 

2.3.2.1.5. INTERFACE MASSIF BA / PYLONE METALLIQUE 

Cette interface consiste ¨ la mise en îuvre dôune cage dôancrage, noy®e dans le massif en b®ton arm®, 
qui permet la mise en place du pylône et en assure son liaisonnement au massif.  
 

 

Figure 10 : Interface massif / pylône (source : Groupement POMA, 2016) 

 

Apr¯s v®rification du r®glage de la cage dôancrage, le d® de liaison au pyl¹ne est b®tonn® au moyen dôune 
benne ¨ b®ton. Le surfa­age est effectu® avec soin et pr®cision, afin dô®viter tout probl¯me mécanique 
pouvant apparaitre en phase dynamique en cas de non-respect des tol®rances de surface de lôappui. Sa 
cinématique est la suivante :  

Â En fin de coulage du b®ton, un nettoyage de lôarase est effectu® ;  

Â Après la prise du béton, le démontage du syst¯me de maintien de la cage dôancrage et de la 

couronne supérieure est entrepris. Le béton doit être suffisamment résistant pour éviter 

lôaffaissement de la cage dôancrage mais suffisamment mou pour °tre travaill®.  

 

2.3.2.1.6. MISE EN PLACE DES PYLONES 

Les pylônes propos®s sont des pyl¹nes de type ®olien. Afin de faciliter le travail, lôensemble du montage 
de ces pyl¹nes sôeffectue ¨ la grue. Lorsque le g®nie civil est termin® et pr°t pour la mise en place du 
pyl¹ne, les massifs de ligne sont nettoy®s. Apr¯s lôensemble des vérifications nécessaires, les premiers 
®l®ments de f¾ts sont positionn®s sur les tiges dôancrage.  
 

 

Figure 11 : Ancrage prêt à recevoir la base du pylône, puis pylône fixé au massif (source : Groupement 
POMA, 2016) 

Dés de liaison 

 

Massif BA 
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2.3.2.1.7. MONTAGE DES FUTS 

Les connexions des diff®rents ®l®ments de f¾ts se font par lôint®rieur des f¾ts tel que pr®sent® sur la 
photographie suivante.  

 

Figure 12 : Montage en cours d'un pylône de type éolien (source : Groupement POMA, 2016) 

 

Une fois le pyl¹ne r®alis®, les sabots permettant le passage des c©bles sont mont®s ¨ lôaide dôune grue 
au sommet des fûts. Les illustrations ci-dessous présentent des pylônes métalliques tubulaires.Le 
principe de pose reste néanmoins identique. 

 

Figure 13 : Fixation des sabots sur la potence (source : Groupement POMA, 2016) 

 

2.3.2.2. PRESENTATION DES TRAVAUX POUR LA MISE EN PLACE DU PYLONE 1 

Lôaccès au pyl¹ne 1 n®cessite dôemprunter la voie bus dôacc¯s ¨ la halte routière dôOncopole. Toutes les 
dispositions seront prises pour éviter toute gêne vis-à-vis du service public. Cet accès sera dimensionné 
de façon à pouvoir supporter un trafic poids lourds ponctuel. Il est à noter que l'installation d'une grue 
devra faire l'objet d'une protection du revêtement en enrobés par des plaques de répartition.  

 

Afin de conserver la totalité de la largeur de cette voirie, un blindage provisoire est mis en îuvre en rive 
de massif du pyl¹ne, et des dispositifs de protection sont mis en place afin dôéviter tout risque pour les 
usagers de la voie bus.  

 

Figure 142 : Plan de localisation des travaux de mise en place du P1 (source : Groupement POMA, 2017) 

 

 

2.3.2.3. PRESENTATION DES TRAVAUX POUR LA MISE EN PLACE DU PYLONE 2 

Lôacc¯s pr®vu pour la mise en place du pylône utilise au maximum les accès existants à partir du chemin 
des côtes de Pech David. Ainsi un accès sera aménagé en utilisant le chemin existant depuis l'ouvrage 
de distribution d'eau potable. La structure mise en place sera de type terre / pierre engazonnée. Cette 
solution technique permettra une bonne intégration paysagère de l'ouvrage. 

Le terrain naturel sera ensuite reprofilé aux abords du pylône et de la plateforme.  

 

.  














































































































